
Bulletins : 
Il est envoyé plusieurs fois par an à tous les adhérents. 
Pour tous ceux qui nous ont communiqué leur adresse e-mail : il est envoyé systématiquement par 
internet ainsi que de fréquentes informations. 
 
Montants adhésions, chaque adhérent recevra notre bulletin de liaison : 

- Membre Actif 30 €  
- Membre de Soutien 40 €  
- Membre Bienfaiteur 100 € 

  
Renvoyez le bulletin ci-dessous accompagné d’un règlement. 
 
Vous pouvez faire aussi un virement à la banque de l’ UFA :   

IBAN FR76 1680 7004 3336 8593 3821 380 – BIC CCBPFRPPGRE 
  

 
BULLETIN D’ADHESION & D’ABONNEMENT 

 
        U.F.A. :      BP 55122               31504 TOULOUSE CEDEX 5      Tel :     09 84 07 33 64 (en semaine 9h 12h) 

e-mail : jjbuigne@armes-ufa.com – Questions relatives aux adhésions : secretariat@armes-ufa.com 
 

Si vous êtes :        tireur,      chasseur,      collectionneur,      reconstitueur,       simple amateur. 
 

NOM : 
(en Majuscules)                                                                     
 
 
 

 
Pour l’année en cours (du 30 octobre au 31 décembre de l’année suivante) 

j’adhère et je m’abonne à : 
 
 
 

PRENOM :                                                                                 
 

Membre Actif      30 €  

ADRESSE : 
 
 
 
                       
 
VILLE :   _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
CODE POSTAL :      _  _   _  _  _ 

Membre de Soutien       40 €  
Membre Bienfaiteur    100 €                       
          

VILLE : 
 
CODE POSTAL :   __  __    __  __  __ 

ACTION  ( 6 n° ) 
2 ans (12 n°) 

 

40 €   (- 6 €) 
76 €  (- 12 €) 

34 € 
64 € 

 
10 € 

 
 

€ 
€ 
 

€ Supplément de 10 € pour les autres pays par voie de 
surface, 1 ou 2 ans. Pour Gazette ou Action. 

PAYS :  

Gazette des Armes (11 n°) 
2 ans (22 n°) 

 

  69 €  (- 9 €) 
137 €  (-18 €) 

 

60 € 
  119 € 

 

€ 
€ e-mail :          ____________@_______ 

TEL : --- / --- / --- / --- / --- 
 
Mobile : 06/ --- / --- / --- / --- 
 

Totaux Adhérisons & abonnements  

Numéraire* Chèque *  Banque ---------------------------- / N° ------------------------------------------- 

 
 

SOUSCRIPTION RECOURS. 
 

Devant les nuisances à la détention paisible des armes au niveau national et international et particulièrement au sein de l’Union 
Européenne, il est impératif que tous les textes restrictifs soient attaqués devant les tribunaux français et européens.  
Aussi, que vous soyez adhérents ou pas à notre association, pour défendre vos droits, la somme que vous ajouterez à votre adhésion sera 
utilisée exclusivement aux actions devant les juridictions.  


